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Pour le Grand Amiénois, le SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) fixe les principes directeurs d’organisation de 
l’espace suivants :

➔ Améliorer le fonctionnement et l’attractivité du pôle urbain 
d’Amiens au service du Grand Amiénois 

➔ Intensifier le développement dans les pôles structurants au 
profit de l’espace rural

➔ Garantir un développement raisonné des communes rurales, 
des bourgs et des communes de la couronne amiénoise

➔ Intensifier la contribution des espaces naturels et agricoles à la 
qualité et à l’attractivité du cadre de vie

le SCoT : un cadre stratégique pour le développement du Grand Amiénois
Le calendrier

La Communauté de Communes du Sud-Ouest Amiénois 
(CCSOA) est un territoire où nous habitons, travaillons, et 
organisons nos loisirs. C’est pourquoi en 2015 la Communauté 
de Communes, soucieuse du bien-être de ses citoyens, s’est 
lancée dans l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi).

Le PLUi, c’est un projet de territoire, qui permettra d’orienter et 
d’encadrer le devenir de la CCSOA.

La CCSOA a voulu intégrer son Programme Local de l’Habitat (PLH) 
dans le PLUi. Cela permet d’y intégrer le programme d’investissement 
et d’actions en matière de politique de l’habitat entrepris par celle-ci.

Le PLUi-H est un document de planification permettant d’anticiper et de 
programmer les besoins du territoire (emploi, habitat, services, équipements...) 
en fonction de la croissance démographique souhaitée.
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Le PLUi-H touche toutes les questions de notre vie quotidienne, 
que l’on soit résident, actif, chef d’entreprise, agriculteur, 
retraité ou encore sans emploi.

Le PLUi-H apportera des réponses qui 
conditionneront notre manière de vivre sur le 
territoire dans les prochaines années.

Je suis votre 
territoire

Coucou les 
amis…

On dit aussi
CCSOA

Le territoire ressemble

à quelque chose près à ceci

Vous avez des 
questions sur 

l'avenir ?

L’urbanisme à l’échelle des 63 communes

Où vais-je
POUVOIR construire ?

Où seront créés 
les emplois ?

Où 
vont pouvoir 

s’installer les 
services et activités 

économiques ?

Quels seront les 
espaces naturels et 
les zones agricoles 

préservés ?

 …  …

Restez informés !

D’autres outils de 

concertation sont mis à 

votre disposition, 

notamment un site 

internet dédié au PLUi :
Les travaux de réalisation du PLUi-H sont 
concernés notamment par une enquête 

publique projetée lors du premier 
semestre de l’année 2019. La fin des 

travaux est programmée fin 2019.

 plui.ccsoa.fr
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Qu’est-ce
qu’un PLUi-H ?

PLUi-H 1
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